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L’engagement belge au profit de l’Ukraine 

Chers collaborateurs et collaboratrices, 

Depuis une semaine, nous sommes témoins du plus grand conflit militaire en Europe depuis 

la fin de la Seconde Guerre Mondiale, et de l’incroyable courage de la population 

ukrainienne dans sa résistance face à l’invasion russe. Nous ne pouvons qu’admirer la 

manière inspirante dont les militaires et les civils ukrainiens défendent leur patrie contre 

cette attaque sans précédent de leur souveraineté. 

En tant qu’Européens, nous ne pouvons pas regarder passivement. En étroite concertation 

avec nos partenaires de l’OTAN et de l’Union européenne, le gouvernement belge a réagi 

fortement à cette violation du droit international. Des sanctions lourdes ont été 

immédiatement mises en œuvre contre Moscou et il a été décidé de livrer aussi bien du 

matériel létal que non létal à Kiev. De plus, la Défense envoie en Roumanie un « Combined 

Arms Tactical Sub Group » dans le cadre de la « Very high readiness Joint Task Force 

(VJTF) » qui fait partie de la NATO Response Force (NRF). Cette compagnie est fournie par 

le 1/3 Lanciers de Marche-en-Famenne, renforcé par des militaires provenant d’autres 

unités de la Composante Terre et Médicale. Notre détachement s’intégrera au 27ème 

Bataillon de Chasseurs Alpins (27 BCA) français. Les premiers éléments sont déjà partis et 

la majorité partiront dans les prochains jours pour assurer leur mission qui durera 

probablement plusieurs mois. 

Contrairement à ce que certains ont prétendu, ce détachement partira au complet avec 

son matériel organique, complètement armé et avec la dotation en munitions prévue. En 

tant que responsable ultime de l’engagement de nos militaires, je ne ferai jamais aucune 

concession au sujet de la sécurité. Nos militaires vont contribuer à la défense du territoire 

de l’OTAN par la dissuasion et ne seront donc pas engagés en Ukraine même. D’autres 

engagements pour renforcer cette dissuasion sont actuellement étudiés par l’Etat-major 

de la Défense et seront communiqués dès qu’il y aura plus de clarté. 

D’un autre côté, le gouvernement a également décidé de livrer du matériel létal et non-

létal. Cela concerne entre-autres des LAW’s et des armes automatiques avec leurs 

munitions, dont les livraisons ont débuté cette semaine. Certains s’interrogent si nous ne 

pouvons pas ou ne devons pas faire mieux. Chaque proposition est étudiée en profondeur 

par notre centre de crise, mais ce n’est un secret pour personne que nos moyens sont 

limités et que nos stocks n’ont plus la taille qu’ils avaient il y a environ 20 ans de cela.  
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Nous payons aussi à ce niveau le prix de plusieurs décennies d’économies et ne pouvons 

donc fournir ce que nous n’avons pas ni d’ailleurs ce dont nous aurions besoin dans un 

futur proche. Soyez convaincus que la reconstruction de nos stocks est une de mes 

principales priorités. La transformation de notre Défense à commencé et sera continuée 

avec encore plus d’énergie, maintenant qu’il nous a été brutalement rappelé que la paix et 

la sécurité ont un prix. 

Chers collaborateurs et collaboratrices, les images de l’Ukraine nous touchent tous 

fortement et personne ne peut rester indifférent face à la souffrance de la population 

ukrainienne. Notre gouvernement et nos partenaires internationaux mettent tout en œuvre 

pour éviter l’escalade de la situation et ne pas en faire un conflit de grande ampleur entre 

la Russie et l’OTAN. Je lance ici un appel particulier pour que vous ne vous laissiez pas 

entrainer par les émotions et la rhétorique et que vous gardiez votre calme. Ainsi, ce serait 

par exemple une mauvaise idée, en tant que militaire ou ex-militaire, d’aller participer aux 

combats en Ukraine. De telles initiatives personnelles pourraient entraîner des 

conséquences très lourdes et sont strictement interdites – même si on est en congé. 

A côté de cela, je souhaite encore répéter combien il est important de participer à la 

sécurité de nos troupes en respectant les principes de l’Operational Security (OPSEC) et 

de l’Information Security (INFOSEC). Je fais référence aux directives du SGRS en la 

matière, publiées la semaine passée sur e-news. La diffusion de détails opérationnels, à 

qui que ce soit, est hors de question et la ‘fuite’ de messages sans fondement à propos de 

notre état de préparation est tout aussi inacceptable, pour ne pas parler de messages de 

sympathie pour l’agresseur sur les réseaux sociaux. La retenue est une forme essentielle 

du professionnalisme militaire. 

Finalement, je souhaite exprimer une fois de plus mes remerciements à tous ceux qui jour 

et nuit donnent le meilleur d’eux-mêmes, au sein de l’Etat-major de la Défense, de son 

centre de crise et des unités, pour maitriser cette crise et faire ce qui est attendu de nous 

de la part du gouvernement et de la population belge. Je souhaite aux Lanciers et à leurs 

collègues des unités d’appui beaucoup de succès dans l’accomplissement de leur mission. 

Je sais que vous ne nous décevrez pas. 
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